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(54) BAGUE DE LIAISON MÉCANIQUE DE DEUX COMPOSANTS HORLOGERS

(57) Bague (1) de liaison mécanique d’un premier
composant horloger (2) à un deuxième composant hor-
loger (3), la bague comprenant :
- au moins un premier bras élastique (11) agencé et/ou
configuré de sorte à appuyer contre un premier compo-

sant horloger (2) ; et
- au moins un deuxième bras élastique (12) agencé et/ou
configuré de sorte à appuyer contre un deuxième com-
posant horloger (3).
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Description

[0001] L’invention concerne une bague de liaison mé-
canique d’un premier composant horloger à un deuxième
composant horloger. L’invention concerne aussi un as-
semblage horloger, notamment un mouvement horloger,
comprenant une telle bague. L’invention concerne éga-
lement une pièce d’horlogerie comprenant une telle ba-
gue ou un tel assemblage horloger.
[0002] La très grande majorité des cadrans d’horloge-
rie connus de l’art antérieur comportent des pieds. Ces
derniers sont usuellement rapportés sur une surface in-
férieure du cadran, et sont prévus pour venir se loger
dans des alésages formés sur une face supérieure d’un
bâti d’une pièce d’horlogerie. Des vis disposées au sein
du bâti sont utilisées pour venir en appui contre les pieds
et les bloquer, pour empêcher toute dissociation du ca-
dran et du bâti. Cette fixation présente comme premier
inconvénient de ne pas être pratique puisqu’il faut mani-
puler plusieurs vis de petite dimension. Elle présente
comme deuxième inconvénient d’être encombrante, et
elle peut donc être difficilement mise en œuvre sur des
montres dotées de multiples fonctions qui nécessitent
l’occupation d’une grande partie de la surface disponible,
comme dans le cas d’une montre calendrier. L’utilisation
d’un cadran à jupe tel que celui faisant l’objet de la de-
mande de brevet EP2743783 est, quant à elle, difficile-
ment compatible avec la mise en place de leviers de cor-
rection et/ou d’actionnement d’une ou plusieurs fonctions
en périphérie d’un mouvement d’horlogerie.
[0003] En alternative à la solution de maintien de pieds
de cadran par le biais de vis, le document CH368750
divulgue une bague de liaison prenant la forme d’un man-
chon cylindrique creux fait en matière synthétique, en
particulier en polyamide ou en caoutchouc. Le pourtour
extérieur du manchon est chassé dans une noyure for-
mée au sein d’une ébauche d’un mouvement d’horloge-
rie, tandis qu’un pied de cadran est maintenu avec un
léger frottement au sein de l’ouverture cylindrique du
manchon. Pour ce faire, les diamètres respectifs de
l’ouverture et du pied sont ajustés de sorte à obtenir un
léger serrage du pied dans l’ouverture. Le choix d’un
manchon fait en matière synthétique permet d’éviter tout
problème de collement entre le manchon et le pied de
cadran.
[0004] Le document US4150538 concerne également
un tel manchon fait en matière synthétique. Ce document
divulgue plus particulièrement une géométrie spécifique
de manchon, qui présente la particularité de comprendre
une ouverture dont les flancs sont inclinés afin de récep-
tionner au mieux un pied de cadran.
[0005] Le document CH590508 divulgue une bague
de liaison en matière plastique telle que le nylon, qui
prend la forme d’une pince. Celle-ci présente une géo-
métrie en forme de fer à cheval. Elle est dotée de deux
portions élastiques réparties de façon symétrique, qui
sont destinées à pincer un pied de cadran. La partie ex-
térieure de la bague est, quant à elle, destinée à être

maintenue à frottement gras dans une noyure d’une pla-
tine d’un mouvement d’horlogerie. Le maintien de la ba-
gue au sein du mouvement s’effectue ainsi par un ajus-
tement du diamètre du pourtour partiellement cylindrique
de la partie extérieure de la bague et du diamètre de la
noyure prévue pour réceptionner ladite bague.
[0006] De par leur conformation, les bagues des do-
cuments précités produisent des forces de maintien au
sein d’une ébauche et/ou des forces de serrage d’un pied
de cadran qui peuvent s’avérer trop faibles et/ou varier
sensiblement en fonction des variations de tolérance des
éléments prenant part au dispositif d’assemblage. Par
ailleurs, les matériaux synthétiques cités sont particuliè-
rement sujets au vieillissement, en particulier au fluage.
[0007] Le document CH622661 propose une solution
de bague de liaison d’un pied de cadran à une platine,
qui se présente sous la forme d’un manchon métallique
creux qui peut notamment être obtenu par décolletage.
Ce manchon comprend des portions élastiques formées
par des fentes réalisées sur le pourtour du manchon, qui
s’étendent selon une direction perpendiculaire à une sur-
face selon laquelle s’étend la platine prévue pour récep-
tionner ledit manchon. Autrement dit, ces portions élas-
tiques s’étendent selon une direction parallèle à celle se-
lon laquelle s’étend le pied de cadran prévu pour coopé-
rer avec ledit manchon. Lors de la mise en place du man-
chon dans la platine, les portions élastiques sont sollici-
tées en flexion afin de faire passer ledit manchon dans
un alésage de la platine et le maintenir ainsi en position.
Lors de la mise en place du cadran, le pied s’introduit à
l’intérieur du manchon et sollicite ainsi les portions élas-
tiques en flexion, ce qui assure ainsi un maintien adéquat
du cadran vis-à-vis de la platine. D’une part, un tel man-
chon est particulièrement encombrant selon la direction
axiale du pied de cadran. D’autre part, les portions élas-
tiques sont prévues aussi bien pour permettre l’assem-
blage du manchon dans la platine que l’assemblage du
pied dans le manchon. La force de tenue du pied de
cadran est ainsi dictée, au moins partiellement, par les
prescriptions d’assemblage du manchon au sein de la
platine.
[0008] Un élément de freinage est, par exemple, divul-
gué au sein du document EP3396470. Celui-ci comprend
des premières portions élastiques prévues pour appuyer
à l’encontre d’un premier composant, en particulier un
arbre d’un mobile des secondes. Il comprend également
une portion massive pour permettre son intégration au
sein d’un mouvement, en particulier une ébauche. Cette
portion massive peut notamment comprendre une four-
che qui permet son maintien axial relativement à une
ébauche et à un verrou. L’assemblage d’une telle portion,
en particulier la fixation d’une telle portion au sein no-
tamment d’une ébauche, peut s’avérer fastidieuse. Cela
peut être d’autant plus le cas si le composant est fait en
un matériau fragile ou micro-usinable.
[0009] Le but de l’invention est de fournir une bague
permettant d’améliorer les dispositifs connus de l’art an-
térieur et de remédier aux inconvénients mentionnés. En
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particulier, l’invention propose une bague simple permet-
tant de réaliser une liaison mécanique maîtrisée et fiable
entre deux composants horlogers.
[0010] Selon l’invention, une bague de liaison méca-
nique est définie par la revendication 1.
[0011] Des modes de réalisation de la bague sont dé-
finis par les revendications 2 à 7.
[0012] Selon l’invention, un assemblage horloger est
défini par la revendication 8.
[0013] Des modes de réalisation de l’assemblage sont
définis par les revendications 9 à 14.
[0014] Selon l’invention, une pièce d’horlogerie est dé-
finie par la revendication 15.
[0015] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, deux modes de réalisation d’une pièce d’hor-
logerie.

La figure 1 est une vue d’un premier mode de réali-
sation d’une pièce d’horlogerie.

La figure 2 est une vue en coupe partielle d’un pre-
mier mode de réalisation d’un assemblage.

Les figures 3 à 5 sont des vues partielles de dessus
du premier mode de réalisation de l’assemblage.

La figure 6 est une vue en coupe partielle d’une va-
riante du premier mode de réalisation de l’assem-
blage.

Les figures 7 et 8 sont des vues illustrant une deuxiè-
me utilisation d’un premier mode de réalisation d’une
bague de liaison mécanique.

Les figures 9 et 10 sont des vues illustrant une troi-
sième utilisation du premier mode de réalisation de
la bague de liaison mécanique.

La figure 11 est une vue partielle d’un deuxième mo-
de de réalisation d’une pièce d’horlogerie.

Les figures 12 et 13 sont des vues partielles de des-
sus d’un deuxième mode de réalisation de l’assem-
blage.

[0016] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
200 est décrit ci-après en détail en référence aux figures
1 à 10.
[0017] La pièce d’horlogerie 200 est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet. La pièce
d’horlogerie 200 comprend un assemblage 100, en par-
ticulier un mouvement horloger 100, destiné à être monté
dans un boîtier ou une boîte de pièce d’horlogerie afin
de le protéger de l’environnement extérieur. Le mouve-
ment horloger 100 peut être un mouvement mécanique,
notamment un mouvement automatique, ou un mouve-
ment électronique, ou encore un mouvement hybride.
[0018] L’assemblage 100, en particulier le mouvement

horloger 100, comprend :

- un premier composant horloger 2 ; 4,
- un deuxième composant horloger 3, et
- une bague 1 de liaison mécanique permettant de lier

mécaniquement les premier et deuxième compo-
sants selon des caractéristiques définies et maîtri-
sées.

[0019] Autrement dit, la bague permet de réaliser une
liaison mécanique du premier composant horloger au
deuxième composant horloger, notamment une liaison
de fixation de type encastrement ou une liaison glissière
avec une friction maîtrisée ou une liaison pivot glissant
avec une friction maîtrisée ou une liaison pivot présentant
une friction maîtrisée.
[0020] La bague comprend :

- au moins un premier bras élastique 11 agencé et/ou
configuré de sorte à appuyer contre le premier com-
posant horloger 2 ; 4 ; et

- au moins un deuxième bras élastique 12 agencé
et/ou configuré de sorte à appuyer contre le deuxiè-
me composant horloger 3.

[0021] Dans le premier mode de réalisation, l’au moins
un premier bras élastique 11 est déformable en flexion
afin que celui-ci appuie à l’encontre du premier compo-
sant 2 ; 4 et/ou l’au moins un deuxième bras élastique
12, différent du premier, est déformable en flexion afin
que celui-ci appuie à l’encontre du deuxième composant
3.
[0022] Selon une mise en œuvre avantageuse de la
bague 1 illustrée sur les figures 1 et 2, le premier com-
posant est un cadran 2, en particulier un pied 21 de ca-
dran, et le deuxième composant est une ébauche 3 du
mouvement, en particulier une platine ou un pont.
[0023] Selon une autre mise en œuvre avantageuse
de la bague 1 illustrée sur les figures 7 à 10, le premier
composant est un mobile horloger 4, en particulier un
axe ou un arbre 41 d’un mobile 4, et le deuxième com-
posant est une ébauche 3 du mouvement, en particulier
une platine ou un pont.
[0024] La figure 1 illustre une vue éclatée de l’assem-
blage horloger 100 comprenant le cadran 2 et l’ébauche
3, des pieds 21 du cadran étant chacun reliés à l’ébauche
3 par une bague 1. De préférence, les bagues peuvent
être identiques. Chacune de ces bagues est prévue pour
venir se loger au sein d’une noyure 31 formée dans
l’ébauche 3, comme cela est plus particulièrement visible
sur la vue de coupe partielle de la figure 2.
[0025] Selon la variante de réalisation spécifique de
bague 1 illustrée par la figure 3, celle-ci présente une
géométrie sensiblement annulaire d’axe A1, un plan P
dans lequel s’étend la bague étant perpendiculaire à l’axe
A1 (et parallèle au plan de la figure).
[0026] La bague 1 comprend une ouverture centrale
14. Cette ouverture centrale 14 est destinée à recevoir
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le premier composant horloger. La bague 1 comprend
une périphérie externe 141. Cette périphérie externe 141
est destinée à être logée dans le deuxième composant
horloger 3, notamment dans une conformation 31 du
deuxième composant horloger 3, comme une noyure 31.
[0027] Les premiers et deuxièmes bras élastiques 11,
12 sont déformables en flexion dans le plan P ou dans
un plan parallèle ou sensiblement parallèle au plan P.
Autrement dit, les premiers et deuxièmes bras élastiques
11, 12 s’étendent de préférence au moins sensiblement
dans le plan P.
[0028] La bague 1 spécifiquement illustrée comprend
plus particulièrement trois premiers bras élastiques 11a,
11b, 11c déformables en flexion. Ces premiers bras sont
chacun définis par au moins une lumière oblongue 13a,
13b, 13c.
[0029] Les premiers bras élastiques 11a, 11b, 11c
s’étendent sensiblement orthoradialement relativement
à l’axe A1 au niveau d’un premier rayon R1 mesuré de-
puis l’axe A1, et définissent au moins partiellement
l’ouverture 14 d’axe A1, dans laquelle est prévu de se
loger, par exemple, un pied 21 du cadran 2. Autrement
dit, ces premiers bras élastiques définissent au moins
partiellement un contour intérieur de la bague 1.
[0030] Les premiers bras 11a, 11b, 11c sont encastrés
au niveau de leurs premières extrémités respectives
111a, 111b, 111c depuis de premières portions rigides
ou sensiblement rigides 17a, 17b, 17c. Les premières
portions rigides ou sensiblement rigides 17a, 17b, 17c
se présentent avantageusement sous la forme de por-
tions annulaires ou sensiblement annulaires relative-
ment à l’axe A1.
[0031] De préférence, les premiers bras élastiques
sont équirépartis autour de l’axe A1.
[0032] Ainsi, les premiers bras élastiques sont agen-
cés et/ou configurés de sorte :

- à être sollicités essentiellement en flexion du fait de
leur appui contre le premier composant horloger 2 ;
4, et/ou

- à s’étendre sensiblement orthoradialement relative-
ment à l’axe A1.

[0033] La bague 1 illustrée comprend également six
deuxièmes bras élastiques 12a, 12c, 12e, 12b, 12d, 12f
déformables en flexion, qui sont respectivement définis
par des lumières oblongues 15a, 15b, 15c, 16a, 16b, 16c.
[0034] Les deuxièmes bras élastiques s’étendent es-
sentiellement orthoradialement relativement à l’axe A1
au niveau d’un deuxième rayon R2 mesuré depuis l’axe
A1, et définissent au moins partiellement le contour ex-
térieur 141 de la bague 1. Les deuxièmes bras 12a, 12c,
12e et les deuxièmes bras 12b, 12d, 12f peuvent pré-
senter deux conformations distinctes, comme cela est
plus particulièrement visible sur la vue de détail de la
figure 4.
[0035] Les deuxièmes bras 12a, 12c, 12e sont encas-
trés au niveau de leur premières extrémités respectives

121a, 121c, 121e depuis une première portion rigide ou
sensiblement rigide 17a, 17b, 17c.
[0036] Les deuxièmes bras 12a, 12c, 12e sont coudés
et comprennent une première portion 122a s’étendant
sensiblement radialement relativement à l’axe A1, ainsi
qu’une deuxième portion 123a s’étendant sensiblement
orthoradialement relativement à ce même axe A1. Les
lumières oblongues coudées 15a, 15b, 15c comprennent
une première portion 152a s’étendant sensiblement ra-
dialement relativement à l’axe A1, ainsi qu’une deuxième
portion 153a s’étendant sensiblement orthoradialement
relativement à ce même axe A1.
[0037] Les deuxièmes bras 12b, 12d, 12f sont, quant
à eux, encastrés au niveau de leur première extrémité
respective 121b, 121d, 121f depuis des deuxièmes por-
tions rigides ou sensiblement rigides 18a, 18b, 18c fai-
sant saillies respectivement depuis les extrémités 111a,
111b, 111c des premiers bras élastiques 11a, 11b, 11c.
Les deuxièmes bras 12b, 12d, 12f s’étendent essentiel-
lement orthoradialement. Des lumières oblongues 16a,
16b, 16c délimitant les deuxièmes bras 12b, 12d, 12f
s’étendent également essentiellement orthoradialement.
Les deuxièmes portions rigides ou sensiblement rigides
18a, 18b, 18c sont de préférence coudées et compren-
nent, quant à elles, de préférence, des premières por-
tions 181a, 181b, 181c s’étendant sensiblement radiale-
ment relativement à l’axe A1, ainsi que des deuxièmes
portions 182a, 182b, 182c s’étendant sensiblement or-
thoradialement relativement à ce même axe A1 depuis
lesquelles sont encastrés les deuxièmes bras élastiques
12b, 12d, 12f.
[0038] Les premières et deuxièmes portions rigides
17a, 17b, 17c, 18a, 18b, 18c sont chacune essentielle-
ment disposées au niveau d’un troisième rayon R3 com-
pris entre le premier rayon R1 et le deuxième rayon R2.
Ces portions permettent de rendre indépendantes ou
quasiment indépendantes les forces appliquées par les
premiers bras élastiques sur le premier composant hor-
loger 2 de celles appliquées par les deuxièmes bras élas-
tiques sur le deuxième composant horloger 3.
[0039] Préférentiellement, les deuxièmes bras 12a,
12c, 12e et les deuxièmes bras 12b, 12d, 12f sont équi-
répartis autour de l’axe A1, comme représenté sur la fi-
gure 3. Il en est de même pour ce qui concerne les pre-
mières et deuxièmes portions rigides ou sensiblement
rigides 17a, 17b, 17c, 18a, 18b, 18c, comme représenté
sur la figure 3.
[0040] Ainsi, les deuxièmes bras élastiques sont agen-
cés et/ou configurés de sorte :

- à être sollicités essentiellement en flexion du fait de
leur appui contre le deuxième composant horloger
3, et/ou

- à s’étendre sensiblement orthoradialement relative-
ment à l’axe A1.

[0041] L’ensemble des premières et deuxièmes por-
tions rigides constitue avantageusement une serge ou

5 6 



EP 4 123 394 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une jante, c’est-à-dire une portion rigide depuis laquelle
les premiers et deuxièmes bras élastiques s’étendent.
Les premiers bras élastiques s’étendent depuis une sur-
face interne de la serge. Les deuxièmes bras élastiques
s’étendent depuis une surface externe de la serge.
[0042] Un mode de réalisation d’un procédé d’assem-
blage d’un cadran 2 sur une ébauche 3 en utilisant une
bague 1 est décrit ci-après.
[0043] Par convention, nous choisissons de définir un
plan horizontal comme étant un plan parallèle à une pla-
que 22 du cadran 2, et la direction verticale z comme la
direction qui lui est perpendiculaire, orientée vers le haut,
de l’ébauche 3 vers la plaque 22 de cadran. Avec cette
convention, les pieds 21 s’étendent donc verticalement
vers le bas depuis la plaque de cadran, et la fixation du
cadran 2 sur l’ébauche 3 se fait par un rapprochement
vertical des pieds 21 en regard de l’ébauche 3, notam-
ment respectivement au sein de la bague 1. Le plan P
dans lequel s’étend la bague 1 correspond ou est paral-
lèle ou sensiblement parallèle au plan horizontal et l’axe
A1 est parallèle à l’axe vertical.
[0044] Une première étape consiste à assembler au
moins une bague 1 au sein d’une noyure 31 de l’ébauche
3. Cela s’effectue par rapprochement vertical de la bague
1 vers la noyure 31, jusqu’à ce que cette bague vienne
se loger au sein de cette noyure. Lors de cette étape, les
deuxièmes bras 12a, 12c, 12e, 12b, 12d, 12f sont solli-
cités en flexion du fait que la dimension de la noyure,
notamment son diamètre, est légèrement plus petite que
la dimension, notamment le diamètre, du contour exté-
rieur 141 de la bague 1 défini par les deuxièmes bras.
Plus particulièrement, le rayon R6 de la noyure ici circu-
laire est légèrement plus petit que le rayon R4 du cercle
tangent aux deuxièmes extrémités des deuxièmes bras
définissant au moins partiellement le contour extérieur
141 de la bague 1 (dans une configuration non-sollicitée
des deuxièmes bras illustrée sur la figure 5). La sollici-
tation en flexion des deuxièmes bras lors de l’introduction
de la bague 1 dans la noyure 31 peut par exemple être
facilitée par un chanfrein d’entrée 311 formé au niveau
de l’entrée de la noyure 31, comme illustré sur la figure
2. La force F2 de tenue axiale de la bague 1 au sein de
la noyure 31 est ici essentiellement déterminée par la
déformation élastique des deuxièmes bras au sein de la
noyure 31. Cette déformation détermine l’effort de con-
tact des deuxièmes bras élastiques avec la noyure 31
compte tenu de la rigidité des deuxièmes bras élastiques.
Ceci détermine en outre la force F2 de tenue axiale comp-
te tenu du coefficient de frottement à l’interface des
deuxièmes bras et de la noyure 31.
[0045] Une deuxième étape consiste à effectuer un
rapprochement vertical d’au moins un pied 21 vers la
bague 1, jusqu’à ce que ce pied vienne se loger au sein
de l’ouverture 14 de la bague 1. Lors de cette étape, les
premiers bras 11a, 11b, 11c sont sollicités en flexion du
fait que l’ouverture 14 est légèrement plus petite que le
pied 21. Plus particulièrement, le rayon R5 de l’ouverture
14 est légèrement plus petit que le rayon R7 du pied

lorsque la bague 1 n’est pas encore sollicitée (comme
représenté sur la figure 5). La sollicitation en flexion des
premiers bras élastiques lors de l’introduction du pied 21
dans la bague 1 peut par exemple être facilitée par un
chanfrein d’entrée 211 formé au niveau de l’extrémité du
pied 21. Un deuxième chanfrein 212, dit de « sortie »,
peut également être prévu afin de bloquer axialement le
pied relativement à la bague lorsque ce dernier l’a au
moins partiellement traversé. La force F1 de tenue axiale
du pied 21 au sein de l’ouverture 14 est ici essentielle-
ment déterminée par la déformation élastique des pre-
miers bras sous l’effet du pied 21. Cette déformation dé-
termine l’effort de contact des premiers bras élastiques
avec le pied 21 compte tenu de la rigidité des premiers
bras élastiques. Ceci détermine en outre la force F1 de
tenue axiale compte tenu :

- de la géométrie de l’interface des premiers bras et
du pied 21, et

- du coefficient de frottement à l’interface des premiers
bras et du pied 21.

[0046] Avantageusement, cette force F1 de tenue
axiale du pied 21 est inférieure, voire très inférieure, à la
force F2 de tenue axiale de la bague 1 au sein de la
noyure 31.
[0047] Préférentiellement, au moins un pied 21 vient
également se loger au sein d’une ouverture 32 de l’ébau-
che 3, qui est au moins partiellement superposée à la
noyure 31. Il peut par exemple s’agir d’un alésage 32
disposé coaxialement à la noyure 31. Avantageusement,
une telle ouverture 32 permet le guidage du pied 21 dans
l’ébauche 3. Ainsi, de manière préférentielle, le pied 21
est maintenu sur l’ébauche 3 par le biais d’une bague 1,
et il est guidé sur l’ébauche 3 par le biais d’une ouverture
32, en particulier un alésage 32.
[0048] Les pieds de cadran illustrés sur les figures 1
et 2 présentent ici une forme cylindrique. Alternative-
ment, leur forme pourrait être tout autre. Par exemple,
les pieds 21 pourraient se présenter sous forme de billes,
comme illustré sur la figure 6. Une telle solution a notam-
ment pour avantage d’obvier à la problématique de dé-
faut de perpendicularité des pieds vis-à-vis de la plaque
de cadran. Ces billes peuvent être rapportées de diffé-
rentes manières sur la plaque 22 de cadran 2, par exem-
ple par collage ou soudage. Avantageusement, des em-
preintes 23 peuvent être prévues afin de réceptionner
les billes 21 au sein de la plaque 22 et permettre un po-
sitionnement précis des billes sur la plaque.
[0049] Par exemple, l’intensité de la force F1 est d’en-
viron 3 N, et l’intensité de la force F2 est d’environ 10 N.
D’une manière plus générale, le rapport F1/F2 est avan-
tageusement inférieur à 0.8, voire inférieur à 0.6, voire
inférieur à 0.4. Une optimisation paramétrique de la géo-
métrie de la bague 1 permet d’obtenir précisément les
forces escomptées.
[0050] La bague 1 fait ainsi ici office de bague de tenue
du cadran 2, en particulier d’un pied 21, sur l’ébauche 3,
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en particulier un pont ou une platine. Préférentiellement,
le cadran 2 est maintenu sur l’ébauche 3 par le biais de
deux pieds 21 respectivement logés dans deux bagues
1. Préférentiellement, le cadran 2 est guidé sur l’ébauche
3 par le biais de deux pieds 21 respectivement logés
dans deux ouvertures 32, en particulier logés à moindre
jeu dans deux ouvertures 32. Afin de limiter les risques
d’hyperstatisme, les ouvertures 32 prévues pour respec-
tivement accueillir chacun de ces pieds peuvent présen-
ter des géométries ou des formats distincts. Par exemple,
une première ouverture 32 peut être circulaire ou trian-
gulaire, tandis qu’une deuxième ouverture 32 peut pré-
senter une géométrie oblongue, notamment une géomé-
trie oblongue orientée au moins sensiblement en direc-
tion de la première ouverture 32. Les deux bagues 1 peu-
vent être identiques ou non, et les pieds 21 peuvent être
identiques ou non, ceci dans le but d’optimiser le posi-
tionnement et/ou la tenue du cadran 2 sur l’ébauche 3
tout en minimisant les contraintes au sein des bagues 1.
[0051] Selon une autre mise en œuvre avantageuse,
la bague 1 peut alternativement faire office de bague de
freinage comme illustré par les figures 7 à 10. Dans une
telle mise en œuvre, le premier composant horloger 4
est monté mobile relativement au deuxième composant
horloger 3 selon un axe A1, et le premier composant
horloger 4 et le deuxième composant horloger 3 sont
freinés l’un par rapport à l’autre par l’intermédiaire de la
bague 1, notamment freinés en translation et/ou en ro-
tation selon l’axe A1.
[0052] Les figures 7 et 8 illustrent une telle application,
dans laquelle la bague 1, préalablement logée au sein
de la noyure 31 de l’ébauche 3, coopère avec un axe 41
d’un mobile 4 d’horlogerie. Ce mobile 4, en particulier
l’axe 41, passe à travers l’ouverture 14 formée par la
bague 1. Plus particulièrement, l’axe 41 est pivoté entre
deux paliers, en particulier entre deux pierres 5, 6, qui
lui permettent d’être disposé coaxialement ou sensible-
ment coaxialement à l’axe A1. Par exemple, la pierre 5
est chassée dans l’ébauche 3. Par exemple encore, la
pierre 6 est supportée par une roue 7 disposée coaxia-
lement au mobile 4, en particulier à l’axe 41.
[0053] Avantageusement, le mobile 4 est un mobile
d’affichage, en particulier un mobile d’affichage d’un
rouage non tendu, à savoir un mobile d’affichage monté
en dérivation d’une chaîne de finissage. Il peut s’agir, par
exemple, d’un mobile d’affichage des secondes. Ainsi,
une telle bague 1 permet de pallier la problématique de
chevrotement, en générant un couple de friction C1 à
l’encontre de l’axe 41 du fait de la déformation élastique
des premiers bras élastiques 11a, 11b, 11c au contact
de l’axe 41. Préférentiellement, ce couple de friction C1
est de l’ordre 0.5 à 5 mNm et préférentiellement inférieur
à 10 mNm. Ce couple C1 est ainsi extrêmement faible
en regard du couple C2 nécessaire pour faire tourner la
bague 1 autour de son axe A1 au sein de la noyure 31,
qui est préférentiellement supérieur à 10 mNm. Préfé-
rentiellement, le rapport C1/C2 est inférieur à 10-3, voire
inférieur à 5310-4.

[0054] Selon une autre déclinaison particulière de mi-
se en œuvre de la bague de freinage 1, celle-ci peut en
outre faire office de bague de pivotement et ainsi se subs-
tituer à au moins un palier. Par exemple, les figures 9 et
10 illustrent une telle mise en œuvre, au sein de laquelle
l’axe 41 du mobile 4 est pivoté dans l’ébauche 3 direc-
tement par la bague 1. Cette dernière se substitue ainsi
au palier 5 des figures 7 et 8. Une telle réalisation peut
notamment être très avantageuse pour le pivotement
d’un oscillateur, en particulier d’un ensemble balancier-
spiral, comme décrit au sein de la demande EP3382472.
Dans ce cas de figure particulier, les premiers bras élas-
tiques 11a, 11b, 11c permettraient de minimiser l’écart
existant entre les couples résistants à l’oscillation d’un
oscillateur dans les différentes positions horlogères.
[0055] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 200’ est décrit ci-après en détail en référence
aux figures 11 à 13.
[0056] La pièce d’horlogerie 200’ est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet. La pièce
d’horlogerie 200’ comprend un assemblage 100’, en par-
ticulier un mouvement horloger 100’, destiné à être mon-
té dans un boîtier ou une boîte de pièce d’horlogerie afin
de le protéger de l’environnement extérieur. Le mouve-
ment horloger 100’ peut être un mouvement mécanique,
notamment un mouvement automatique, ou un mouve-
ment électronique ou encore un mouvement hybride.
[0057] L’assemblage 100’, en particulier le mouve-
ment horloger 100’, comprend :

- un premier composant horloger 2,
- un deuxième composant horloger 3, et
- une bague 1’ de liaison mécanique permettant de

lier mécaniquement les premier et deuxième com-
posants notamment selon des caractéristiques dé-
finies et maîtrisées.

[0058] Autrement dit, la bague 1’ permet de réaliser
une liaison du premier composant horloger 2 au deuxiè-
me composant horloger 3.
[0059] La bague 1’ comprend :

- au moins un premier bras élastique 11’ agencé et/ou
configuré de sorte à appuyer contre le premier com-
posant horloger 2 ; 4 ; et

- au moins un deuxième bras élastique 12’ agencé
et/ou configuré de sorte à appuyer contre le deuxiè-
me composant horloger 3.

[0060] La figure 11 illustre une vue éclatée partielle de
l’assemblage 100’ comprenant un cadran 2 et une ébau-
che 3, au moins un pied 21 du cadran étant relié à l’ébau-
che 3 par la bague 1’ s’étendant dans un plan P’.
[0061] La bague 1’, plus particulièrement visible sur
les figures 12 et 13, se distingue de la bague 1 par le fait
qu’elle comprend au moins un deuxième bras élastique
12’ déformable en compression afin que celui-ci appuie
à l’encontre de l’ébauche 3. Cet au moins un bras élas-
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tique est compris au sein d’une serge 19’ définissant le
pourtour extérieur de la bague 1’.
[0062] Plus particulièrement, cette serge 19’ com-
prend deux portions amincies qui constituent respective-
ment deux bras élastiques 12a’, 12b’. Afin de favoriser
leur déformation en compression, ces deux bras com-
prennent chacun une portion 121a’, 121b’ en forme d’arc
dont la courbure est susceptible d’être modifiée par dé-
formation élastique lors de l’assemblage de la bague 1’
au sein d’une noyure 31 de l’ébauche 3.
[0063] La serge 19’ comprend également deux por-
tions rigides 19a’, 19b’ qui supportent respectivement
une paire de premiers bras élastiques 11a’, 11b’ et 11c’,
11d’ disposés orthoradialement relativement à un axe
A1’ de la bague 1’ de sorte à définir une ouverture 14’,
et ainsi définir, au moins partiellement, un contour inté-
rieur de la bague 1’. Préférentiellement, ces portions ri-
gides 19a’, 19b’ ont une forme d’arc.
[0064] Plus particulièrement, ces paires de premiers
bras élastiques sont supportées par des éléments de
liaison 13a’, 13b’ orientés radialement relativement à
l’axe A1’. De préférence, ces éléments de liaison 13a’,
13b’ s’étendent depuis le milieu des portions rigides 19a’,
19b’.
[0065] La bague 1’ présente ici une conformation sy-
métrique. Plus particulièrement, elle comprend au moins
un plan de symétrie. En l’occurrence, les paires de pre-
miers bras élastiques 11a’, 11b’ et 11c’, 11d’ sont symé-
triques en regard d’un premier plan de symétrie P1’ per-
pendiculaire au plan P’, et les bras 12a’, 12b’, en parti-
culier les portions 121a’, 121b’, sont symétriques en re-
gard d’un deuxième plan de symétrie P2’ perpendiculaire
au plan P’. Par ailleurs, les premiers bras élastiques de
chacune des paires 11a’, 11b’ et 11c’, 11d’ et/ou les
deuxièmes bras élastiques 12a’, 12b’ sont également sy-
métriques par rapport au plan P2’. Avantageusement,
les plans P1’ et P2’ sont perpendiculaires. De préférence,
les premiers bras 11a’, 11b’, 11c’, 11d’ forment des arcs
raccordés en leurs milieux aux éléments de liaison. Ces
arcs s’étendent par exemple sur plus de 90° autour de
l’axe A1’.
[0066] Une telle conformation de bague permet de ren-
dre parfaitement indépendantes les forces produites par
les premiers bras élastiques de celles produites par les
deuxièmes bras élastiques.
[0067] Un mode de réalisation d’un procédé d’assem-
blage du cadran 2 sur une ébauche 3 en utilisant une
bague 1’ est décrit ci-après.
[0068] La gamme d’assemblage d’un cadran 2 sur une
ébauche 3 faisant intervenir une bague 1’ est similaire
ou identique à celle décrite précédemment plus haut en
rapport avec la bague 1 selon le premier mode de réali-
sation. Non déformée (comme représenté sur la figure
13), la bague 1’, en particulier la serge 19’, est circons-
crite par un rayon R4’ qui est supérieur au rayon R6 de
la noyure 31. L’ouverture 14’ présente, quant à elle, un
rayon R5’ qui est inférieur au rayon R7 du pied 21. Ainsi,
la conformation de la noyure 31, ainsi que celle du pied

21, permettent de déformer la bague 1’, en particulier les
premiers et les deuxièmes bras élastiques, et permettent
ainsi l’assemblage du cadran 2 sur l’ébauche 3. Dans ce
cas d’application, le rapport des forces F1’/F2’ est infé-
rieur à 0.8, voire inférieur à 0.6, voire inférieur à 0.4, F1’
étant l’intensité de la force produite par les premiers bras
élastiques sur le premier composant 2 et F2’ étant l’in-
tensité de la force produite par les deuxièmes bras élas-
tiques sur le deuxième composant 3. Une optimisation
paramétrique de la géométrie de la bague 1’ permet d’ob-
tenir précisément les forces escomptées.
[0069] Bien entendu, à l’instar de la bague 1 du premier
mode de réalisation, une bague 1’ selon le deuxième
mode de réalisation peut également faire office de bague
de friction et éventuellement de pivotement d’un mobile
horloger. Une telle bague 1’ peut également être parti-
culièrement avantageuse pour l’assemblage d’un palier
ou d’une butée, en particulier d’une pierre, au sein d’une
ébauche, c’est-à-dire pour fixer ou lier mécaniquement
un palier ou une butée, en particulier une pierre, au sein
d’une ébauche.
[0070] Dans tous les modes de réalisation évoqués
plus haut, le deuxième composant est une ébauche 3 du
mouvement, en particulier une platine ou un pont. Tou-
tefois, quel que soit le mode de réalisation ou la variante,
le deuxième composant horloger 3 peut être :

- fixe relativement à un bâti 99, notamment être une
ébauche, en particulier une platine ou un pont, ou

- mobile relativement à un bâti 99, notamment être
une bascule ou un levier.

[0071] Il peut aussi en être de même du premier com-
posant.
[0072] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la bague 1 ; 1’ peut être réalisée en un alliage à
base de nickel, notamment un alliage comprenant une
teneur en poids de nickel comprise entre 91 % et 99.8%
inclus et entre 0.2 et 6% inclus, voire entre 0.2 et 4%
inclus, en poids d’un deuxième élément choisi parmi le
phosphore, le bore, le bismuth, le carbone, le chlore, le
calcium, l’indium, le manganèse, l’étain ou le zirconium.
La bague peut par exemple être fabriquée selon le pro-
cédé faisant l’objet de la demande WO2017102661.
[0073] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la bague 1 ; 1’ peut être obtenue par la mise en
œuvre d’une étape de micro-fabrication comme, par
exemple, une étape de gravure ionique réactive profonde
(habituellement désignée par son acronyme anglais
« DRIE ») pour un composant comprenant notamment
du silicium, ou encore la technologie UV-Liga pour un
composant à base, par exemple, de nickel.
[0074] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, les géométries des premiers bras et celles des
deuxièmes bras sont de préférence différentes ou dis-
tinctes. De préférence, les premiers bras ont tous des
géométries identiques. Alternativement, les premiers
bras peuvent présenter entre eux des géométries diffé-
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rentes. De préférence, les deuxièmes bras ont tous des
géométries identiques. Alternativement, les deuxièmes
bras peuvent présenter entre eux des géométries diffé-
rentes.
[0075] Dans le cas de figure où la bague 1 ; 1’ est mise
à profit pour assembler un cadran sur une ébauche, il
est tout à fait possible de chasser au moins une bague
1 ; 1’ au sein du cadran, et de doter l’ébauche d’un pied,
ce dernier étant prévu pour venir se loger au sein de
l’ouverture 14 ; 14’ formée par la bague 1 ; 1’ du cadran.
[0076] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la bague présente, de préférence, la même géo-
métrie de section quelle que soit la position verticale du
plan de section perpendiculaire à l’axe A1 ; A1’ ou sen-
siblement perpendiculaire à l’axe A1 ; A1’, dans l’épais-
seur de la bague, le long de l’axe A1 ; A1’. Alternative-
ment, la bague peut présenter une section dont la géo-
métrie évolue selon la position verticale du plan de sec-
tion perpendiculaire à l’axe A1 ; A1’ ou sensiblement per-
pendiculaire à l’axe A1 ; A1’, dans l’épaisseur de la ba-
gue, le long de l’axe A1 ; A1’. Notamment, l’évolution
peut être :

- une évolution de la position angulaire relativement
à l’axe A1 ; A1’ de la géométrie de la section, selon
la position verticale du plan de section perpendicu-
laire à l’axe A1 ; A1’ ou sensiblement perpendiculaire
à l’axe A1 ; A1’, dans l’épaisseur de la bague, le long
de l’axe A1 ; A1’, la géométrie de section pouvant
demeurer la même, et/ou

- une évolution de la géométrie de section selon la
position verticale du plan de section perpendiculaire
à l’axe A1 ; A1’ ou sensiblement perpendiculaire à
l’axe A1 ; A1’, dans l’épaisseur de la bague, le long
de l’axe A1 ; A1’.

[0077] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la bague présente de préférence une épaisseur
(mesurée parallèlement à l’axe A1 ou A1’) comprise entre
0.05 fois et 0.3 fois ou entre 0.08 fois et 0.2 fois le diamètre
externe du plus petit cercle circonscrit à la bague (lorsque
la bague n’est pas sollicitée).
[0078] Dans les modes de réalisation ou variantes dé-
crits plus haut, les premiers bras élastiques 11 ; 11’ sont
agencés ou configurés de sorte à être sollicités essen-
tiellement en flexion du fait de leur appui contre le premier
composant horloger 2 ; 4 et/ou à s’étendre sensiblement
orthoradialement relativement à l’axe A1 ; A1’. Toutefois,
en alternative, quel que soit le mode de réalisation ou la
variante, les premiers bras élastiques 11 ; 11’ peuvent
être agencés ou configurés de sorte à être sollicités es-
sentiellement en compression du fait de leur appui contre
le premier composant horloger 2 ; 4 et/ou à s’étendre
sensiblement radialement relativement à l’axe A1 ; A1’.
[0079] Dans les modes de réalisation ou variantes dé-
crits plus haut, les premiers bras élastiques 11 ; 11’ dé-
finissent au moins partiellement un contour intérieur de
la bague 1 ; 1’ et les deuxièmes bras élastiques 12 ; 12’

définissent au moins partiellement un contour extérieur
de la bague 1 ; 1’. Toutefois, en alternative, quel que soit
le mode de réalisation ou la variante, les premiers bras
élastiques 11 ; 11’ peuvent définir au moins partiellement
un contour extérieur de la bague 1 ; 1’ et les deuxièmes
bras élastiques 12 ; 12’ peuvent définir au moins partiel-
lement un contour intérieur de la bague 1 ; 1’.
[0080] Dans le premier mode de réalisation décrit plus
haut, les deuxièmes bras élastiques 12 sont agencés ou
configurés de sorte à être sollicités essentiellement en
flexion du fait de leur appui contre le deuxième compo-
sant horloger 3 et/ou à s’étendre sensiblement orthora-
dialement relativement à l’axe A1. Toutefois, en alterna-
tive, quel que soit le mode de réalisation ou la variante,
les deuxièmes bras élastiques peuvent être agencés ou
configurés de sorte à être sollicités essentiellement en
compression du fait de leur appui contre le deuxième
composant horloger 3 (comme dans le deuxième mode
de réalisation) et/ou à s’étendre sensiblement radiale-
ment relativement à l’axe A1.
[0081] Dans le premier mode de réalisation, de préfé-
rence,

- la bague 1 comprend l’axe A1,
- l’au moins un premier bras élastique 11 est agencé

et/ou configuré de sorte à s’étendre sensiblement
orthoradialement relativement à l’axe A1,

- l’au moins un deuxième bras élastique 12 est agencé
et/ou configuré de sorte à s’étendre sensiblement
orthoradialement relativement à l’axe A1, et

- l’au moins un premier bras élastique 11 et l’au moins
un deuxième bras élastique 12 s’étendent sensible-
ment dans le même sens S1 (comme représenté par
la flèche S1 sur la figure 3).

[0082] Néanmoins, en alternative, la bague peut être
telle que :

- elle comprend l’axe A1,
- l’au moins un premier bras élastique 11 est agencé

et/ou configuré de sorte à s’étendre sensiblement
orthoradialement relativement à l’axe A1,

- l’au moins un deuxième bras élastique est agencé
et/ou configuré de sorte à s’étendre sensiblement
orthoradialement relativement à l’axe A1,

- l’au moins un premier bras élastique 11 et l’au moins
un deuxième bras élastique 12 s’étendent sensible-
ment en sens opposés, c’est-à-dire que :

- l’au moins un premier bras s’étend dans le sens S1
(comme représenté par la flèche S1 sur la figure 3)
et l’au moins un deuxième bras s’étend dans le sens
S2 (comme représenté par la flèche S2 sur la figure
3), ou

- l’au moins un premier bras s’étend dans le sens S2
et l’au moins un deuxième bras s’étend dans le sens
S1.

[0083] De préférence, dans tout ce document, par
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« bras », nous entendons une conformation dont les géo-
métries des sections selon des plans perpendiculaires
ou sensiblement perpendiculaires à l’axe A1 ; A1’ sont
allongées avec un rapport longueur sur largeur supérieur
à 2 ou supérieur à 3 ou supérieur à 4 ou présentent un
rapport de :

- longueur Lo (mesurée selon une courbe C d’exten-
sion d’une géométrie selon une section donnée), sur

- largeur moyenne La le long de la section (mesurée
perpendiculairement à la courbe C d’extension d’une
géométrie d’une section donnée),

qui est supérieur à 2 ou supérieur à 3 ou supérieur à 4.
[0084] De préférence, la longueur Lo est mesurée de-
puis un point A représenté sur la figure 3 (au niveau de
l’extrémité non libre de la géométrie de la section), qui
se situe sur une ligne E d’encastrement. Lors de la dé-
formation élastique du bras (entre une configuration non-
sollicitée du bras et une configuration de sollicitation
usuelle ou habituelle), le point A ou la ligne E ne sont de
préférence pas déplacés vis-à-vis de l’axe de la bague,
par exemple le déplacement est inférieur à 0.05 fois ou
à 0.03 fois le rayon externe du plus petit cercle circonscrit
à la bague (lorsque la bague n’est pas sollicitée ; rayon
R4 sur la figure 5). De préférence, la ligne E est :

- perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à
la courbe C, et/ou

- radiale à l’axe A1 ; A1’ et tangente à un fond d’une
lumière oblongue 16a (comme représenté sur la fi-
gure 3).

[0085] De préférence, le point A peut être disposé sur
un cercle de rayon R2 (comme représenté sur la figure 3).
[0086] De préférence, les contacts des premiers bras
avec le premier composant sont localisés à distance des
points A ou lignes E d’encastrement des premiers bras.
De préférence encore, les contacts des premiers bras
avec le premier composant sont localisés au voisinage
des extrémités libres des premiers bras.
[0087] De préférence, les contacts des deuxièmes
bras avec le deuxième composant sont localisés à dis-
tance des points ou lignes d’encastrement des deuxiè-
mes bras. De préférence encore, les contacts des
deuxièmes bras avec le deuxième composant sont loca-
lisés au voisinage des extrémités libres des deuxièmes
bras.
[0088] De préférence, quel que soit le mode de réali-
sation ou la variante décrits plus haut, la bague 1 de
liaison mécanique permet, dans des situations normales
ou habituelles d’utilisation de la pièce d’horlogerie com-
prenant les premier et deuxième composants :

- de fixer mécaniquement les premier et deuxième
composants, c’est-à-dire de réaliser une liaison en-
castrement (sans degré de liberté) entre les premier
et deuxième composants. De préférence, cette

liaison mécanique est une liaison mécanique sans
jeu entre les premier et deuxième composants, ou

- de réaliser une liaison glissière avec une friction maî-
trisée entre les premier et deuxième composants, ou

- de réaliser une liaison pivot glissant avec une friction
maîtrisée entre les premier et deuxième compo-
sants, ou

- de réaliser une liaison pivot présentant une friction
maîtrisée entre les premier et deuxième compo-
sants.

[0089] Une solution de bague de liaison telle que celles
décrites plus haut peut notamment se substituer à une
vis d’assemblage pour permettre l’assemblage d’un ca-
dran à pieds sur un mouvement. Une telle solution permet
de simplifier et de fiabiliser l’assemblage d’un cadran à
pieds sur un mouvement d’horlogerie. Une telle solution
est aussi moins encombrante, en particulier selon une
direction axiale ou verticale. Une telle solution permet
encore de maîtriser finement les efforts exercés par la
bague sur le premier composant horloger et/ou sur le
deuxième composant horloger.

Revendications

1. Bague (1 ; 1’) de liaison mécanique d’un premier
composant horloger (2 ; 4) à un deuxième compo-
sant horloger (3), la bague comprenant :

- au moins un premier bras élastique (11 ; 11’)
agencé et/ou configuré de sorte à appuyer con-
tre un premier composant horloger (2 ; 4) ; et
- au moins un deuxième bras élastique (12 ; 12’)
agencé et/ou configuré de sorte à appuyer con-
tre un deuxième composant horloger (3).

2. Bague (1 ; 1’) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que la bague (1 ; 1’) comprend un
axe (A1 ; A1’) et en ce que l’au moins un premier
bras élastique (11 ; 11’) est agencé et/ou configuré
de sorte :

- à être sollicité essentiellement en flexion du
fait de son appui contre un premier composant
horloger (2 ; 4) et/ou à s’étendre sensiblement
orthoradialement relativement à l’axe (A1 ; A1’),
ou
- à être sollicité essentiellement en compression
du fait de son appui contre un premier compo-
sant horloger (2 ; 4) et/ou à s’étendre sensible-
ment radialement relativement à l’axe (A1 ; A1’).

3. Bague (1 ; 1’) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que la bague (1 ; 1’) comprend un axe
(A1 ; A1’) et en ce que l’au moins un deuxième bras
élastique (12 ; 12’) est agencé et/ou configuré de
sorte :
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- à être sollicité essentiellement en flexion du
fait de son appui contre un deuxième composant
horloger (3) et/ou à s’étendre sensiblement or-
thoradialement relativement à l’axe (A1 ; A1’),
ou
- à être sollicité essentiellement en compression
du fait de son appui contre un deuxième com-
posant horloger (3) et/ou à s’étendre sensible-
ment radialement relativement à l’axe (A1 ; A1’).

4. Bague (1’) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la bague (1’) comprend
une serge (19’), l’au moins un premier bras élastique
(11’) s’étendant depuis la serge (19’) et/ou l’au moins
un deuxième bras élastique (12’) s’étendant depuis
la serge (19’) ou étant compris dans la serge (19’).

5. Bague (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la bague (1) comprend
un axe (A1), en ce que l’au moins un premier bras
élastique (11) est agencé et/ou configuré de sorte à
s’étendre sensiblement orthoradialement relative-
ment à l’axe (A1), en ce que l’au moins un deuxième
bras élastique (12) est agencé et/ou configuré de
sorte à s’étendre sensiblement orthoradialement re-
lativement à l’axe (A1) et en ce que l’au moins un
premier bras élastique (11) et l’au moins un deuxiè-
me bras élastique (12) s’étendent sensiblement
dans le même sens.

6. Bague (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que la bague (1) comprend un axe
(A1), en ce que l’au moins un premier bras élastique
(11) est agencé et/ou configuré de sorte à s’étendre
sensiblement orthoradialement relativement à l’axe
(A1), en ce que l’au moins un deuxième bras élas-
tique (12) est agencé et/ou configuré de sorte à
s’étendre sensiblement orthoradialement relative-
ment à l’axe (A1) et en ce que l’au moins un premier
bras élastique (11) et l’au moins un deuxième bras
élastique (12) s’étendent sensiblement en sens op-
posés.

7. Bague (1 ; 1’) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu’elle est réalisée par
la mise en œuvre d’une étape de micro-fabrication
comme par exemple une étape de gravure ionique
réactive profonde ou une étape de réalisation UV-
Liga.

8. Assemblage horloger (100 ; 100’), en particulier
mouvement horloger (100 ; 100’), comprenant :

- une bague (1 ; 1’) selon l’une des revendica-
tions précédentes,
- un premier composant horloger (2 ; 4), et
- un deuxième composant horloger (3).

9. Assemblage horloger (100 ; 100’) selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que le premier
composant horloger (2 ; 4) est :

- un cadran (2), notamment au moins un pied
(21) d’un cadran (2), ou
- un mobile (4), notamment un arbre (41) d’un
mobile (4).

10. Assemblage horloger (100 ; 100’) selon la revendi-
cation 8 ou 9, caractérisé en ce que le deuxième
composant horloger (3) est :

- fixe relativement à un bâti (99), notamment est
une ébauche, en particulier une platine ou un
pont, ou
- mobile relativement à un bâti (99), notamment
est une bascule ou un levier.

11. Assemblage horloger (100 ; 100’) selon l’une des
revendications 8 à 10, caractérisé en ce que le pre-
mier composant horloger (2 ; 4) est fixé au deuxième
composant horloger (3) par l’intermédiaire de la ba-
gue (1 ; 1’).

12. Assemblage horloger (100 ; 100’) selon l’une des
revendications 8 à 11, caractérisé en ce que le pre-
mier composant horloger (2 ; 4) est monté mobile
relativement au deuxième composant horloger (3)
selon un axe (A1 ; A1’) et en ce que le premier com-
posant horloger (4) et le deuxième composant hor-
loger (3) sont freinés l’un par rapport à l’autre par
l’intermédiaire de la bague (1 ; 1’), notamment frei-
nés en translation et/ou en rotation selon l’axe (A1 ;
A1’).

13. Assemblage horloger (100 ; 100’) selon l’une des
revendications 8 à 12, caractérisé en ce qu’une
force axiale (F1) de tenue du premier composant
horloger (2 ; 4) dans la bague de liaison (1 ; 1’) est
inférieure à 0,8 fois ou à 0,6 fois ou à 0,4 fois une
force axiale (F2) de tenue de la bague de liaison (1 ;
1’) dans le deuxième composant horloger (3).

14. Assemblage horloger (100 ; 100’) selon l’une des
revendications 8 à 13, caractérisé en ce qu’un cou-
ple (C1) de tenue du premier composant horloger
(2 ; 4) dans la bague de liaison (1 ; 1’) est inférieure
à 10-3 fois ou à 5310-4 fois un couple (C2) de tenue
de la bague de liaison (1 ; 1’) dans le deuxième com-
posant horloger (3).

15. Pièce d’horlogerie (200 ; 200’), notamment montre
bracelet (200 ; 200’), comprenant une bague de
liaison (1 ; 1’) selon l’une des revendications 1 à 7
et/ou un assemblage selon l’une des revendications
8 à 14.
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